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Note de Direction PS n°14

du 3 novembre 2006

Texte de référence : Convention PS Titre : 4 Chapitre : 1 Article : 8.2.1.2.

Objet : Prime Forfaitaire d’Eloignement

Date d’application : 1
er

juillet 2005 Pièces jointes :

Destinataires : Ampliataires :

Les début et fin de plage des niveaux d'emploi étant revalorisés de 7 points pour tenir
compte de l'intégration partielle de la PUA au 1er juillet 2005, nous vous informons que de
manière induite, le plafond du coefficient servant au calcul de la PFE passe de 878 à 885.

Cette disposition prend effet à compter du 1er juillet 2005.
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